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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

L’article L. 211-2 du code de l’environnement est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Les règles relatives aux seuils d’alerte et de contamination en pesticides des eaux 
superficielles et souterraines déterminées par décret en Conseil d’État sont uniformisées et 
applicables à l’ensemble du territoire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à uniformiser sur l’ensemble du territoire les seuils d’alerte de 
contamination en pesticides des eaux superficielles et souterraines.

En 2019, plus de 40 % des eaux de surface et 34 % des masses d’eau souterraines sont affectées par 
des pollutions diffuses incluant les nitrates et les pesticides issus d’agriculture. Dans un contexte de 
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raréfaction de la ressource en eau, la concentration moyenne en pesticides dans les eaux 
souterraines a significativement augmenté entre 2010 et 2018. En 2018, pour 35 % des points de 
mesure des réseaux de surveillance de la qualité des eaux souterraines, la concentration totale en 
pesticides dépasse la norme de 0,5 μg/l pour le total des 760 substances recherchées (contre 14 % en 
2010).

Pour autant, la contamination liée aux pesticides n'est pas limitée aux espaces agricoles. De 
multiples facteurs comme le ruissellement, la dérive, le drainage ou encore la volatilisations font 
que des traces de produits phytopharmaceutiques sont retrouvées dans l'ensemble des 
compartiments physiques pourtant éloignés des sources contaminées.

Par exemple, l’Ifremer a révélé que certaines molécules, comme le dichlorodiphényltrichloroéthane 
(DDT) interdit depuis plusieurs décennies, ont été retrouvées jusqu’à 3 000 mètres de profondeur 
dans des zones subpolairs comme les îles Kerguelen.

Aussi, si les normes liées à la qualité de l'eau varient parfois, il convient d'uniformiser à traver le 
territoire les seuils d'alertes de contamination en pesticides, puisque celle-ci ne conerne pas 
seulement les milieux agricoles, mais bien tous les milieux aquatiques.

Cet amendement correspond à l'une des 51 recommandations de la mission d'information sur les 
dynamiques de la biodiversité dans les paysages agricoles, dont le rapport a été approuvé par la 
commission du développement durable le 24 Janvier 2024.


